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(54) Tête de coupe pour une machine d’excavation

(57) L’invention concerne une tête de coupe pour
machine d’excavation comprenant au moins un moteur
de fraise, chaque moteur de fraise comprenant :
- une plaque de fixation (20) ;
- une structure de montage solidaire de la plaque de fixa-
tion présentant une partie centrale (30) et deux ensem-
bles de montage (32, 34) disposés de part et d’autre de
la plaque de fixation ;
- deux moteurs hydrauliques (44, 46) montés dans lesdits

ensembles de montage ;
- un arbre (50) commun aux deux moteurs hydrauliques ;
- une pluralité de conduites (70) ménagées dans l’épais-
seur de ladite plaque de fixation pour la circulation du
liquide utilisé par les moteurs hydrauliques ; et
- une pluralité de canalisations (72) ménagées dans la-
dite partie centrale (30) de la structure de montage, les-
dites canalisations étant raccordées auxdites conduites
(70) et auxdits moteurs hydrauliques pour raccorder cha-
cun des deux moteurs à chacune desdites conduites.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une tête de
coupe pour une machine d’excavation habituellement
désignée sous le nom de fraise.
[0002] Les machines d’excavation du type fraise sont
utilisées le plus souvent pour réaliser dans le sol des
tranchées de profondeur relativement importante, jus-
qu’à 100 mètres, et de largeur relativement réduite par
rapport à ladite profondeur, la largeur étant typiquement
comprise entre 500 mm et 1 500 mm. Un des intérêts de
ces machines est de permettre la réalisation de telles
tranchées de profondeur importante qui respectent des
critères de verticalité rigoureux. L’ensemble de la tran-
chée est obtenu par creusement successif de panneaux
juxtaposés.
[0003] D’une manière générale, les fraises sont cons-
tituées par un châssis de hauteur relativement importan-
te qui assure un guidage mécanique de la machine d’ex-
cavation au fur et à mesure de la réalisation de la tran-
chée. A l’extrémité inférieure du châssis est fixée une
tête de coupe. Ces machines sont en soi bien connues
et il est donc suffisant d’indiquer que la tête de coupe est
constituée le plus souvent par deux moteurs de fraise
portant le plus souvent chacun une paire de tambours
sur lesquels sont montés les outils de fraisage. Chaque
paire de tambours tourne autour d’un axe commun, les
deux axes des moteurs de fraise étant parallèles et ho-
rizontaux en cours d’utilisation. Les tambours de fraise
sont entraînés en rotation à partir de moteurs hydrauli-
ques.
[0004] Différents types de montage sont possibles.
Dans la solution adoptée notamment par la société Bau-
er, le moteur hydraulique est placé sur le châssis au-
dessus de la tête de coupe. Il transmet la puissance par
l’intermédiaire d’un arbre de petit diamètre sensiblement
vertical qui passe dans l’épaisseur de la plaque formant
le palier du moteur de fraise. L’arbre vertical attaque un
couple de pignons coniques qui renvoie le mouvement
dans l’axe horizontal. Un système de réducteurs épicy-
cloïdaux réduit la vitesse de rotation et multiplie le couple
pour entraîner effectivement les tambours de fraise.
[0005] Dans une autre solution proposée notamment
par la société Casagrande, les moteurs hydrauliques
sont placés à la partie inférieure du châssis de la machine
au-dessus de la tête de coupe et la puissance est trans-
mise au tambour de fraise par une chaîne de transmis-
sion.
[0006] On connaît également par le brevet européen
EP 0 262 050 au nom de la société Soletanche, un mode
d’entraînement des tambours de fraise dans lequel le
moteur hydraulique unique est monté à l’intérieur des
tambours de fraise et relié à ceux-ci soit par un étage de
réduction par pignons, soit par une transmission directe.
La puissance arrive sous forme hydraulique dans des
canalisations reliées au moteur de fraise.
[0007] Les deux premiers types de machine d’excava-
tion présentent l’inconvénient majeur d’avoir des mo-

teurs hydrauliques au-dessus de la tête de coupe et donc
de présenter un montage plus complexe et plus coûteux
de ces moteurs. En particulier, il est impossible de pro-
céder à des échanges rapides de la tête de coupe.
[0008] En outre, les éléments de la chaîne cinématique
de transmission des deux premiers types de fraise (en-
grenage, réducteur, chaîne) introduisent des pertes de
rendement importantes de l’ordre de 15 % dont est
exempte la solution décrite dans le brevet européen de
la société Soletanche.
[0009] Il faut ajouter que selon la nature du travail et
des terrains traversés, il est intéressant de pouvoir faire
varier les paramètres de vitesse de rotation et de couples
de tambours de fraise.
[0010] Un objet de la présente invention est de fournir
une tête de coupe pour machine d’excavation du type
fraise qui offre de meilleures performances en termes de
couple et/ou de vitesse que les machines antérieures
dans un volume disponible déterminé par le diamètre
des tambours de fraise équipés des outils de fraisage
qui est en général de l’ordre de 1,4 m et l’épaisseur de
la tête de coupe, qui, dans le cas particulier de l’invention,
est comprise de préférence entre 600 mm et 1 500 mm.
[0011] Pour atteindre ce but selon l’invention, la tête
de coupe pour machine d’excavation est constituée par
au moins un moteur de fraise qui comprend :

- une plaque de fixation ;
- une structure de montage distincte de ladite plaque

de fixation solidaire de la plaque de fixation présen-
tant une partie centrale formant pièce d’alimentation
et deux ensembles de montage disposés de part et
d’autre du plan médian de la plaque de fixation ;

- deux moteurs hydrauliques, chaque moteur étant
monté dans un desdits ensembles de montage ;

- un arbre commun aux deux moteurs hydrauliques
sensiblement perpendiculaire à la plaque de
fixation ;

- une pluralité de conduites ménagées dans l’épais-
seur de ladite plaque de fixation pour la circulation
du liquide utilisé par les moteurs hydrauliques ;

- une pluralité de canalisations ménagées dans ladite
partie centrale de la structure de montage, lesdites
canalisations étant raccordées d’une part auxdites
conduites, et d’autre part auxdits moteurs hydrauli-
ques pour raccorder chacun des deux moteurs hy-
drauliques à chacune desdites conduites.

[0012] On comprend que grâce aux dispositions de
l’invention, l’ensemble des deux tambours de fraise mon-
tés sur un même arbre est entraîné simultanément par
les deux moteurs hydrauliques. Cela permet de disposer
d’une plus grande puissance pour entraîner un tambour
de fraise. On comprend également que l’alimentation en
fluide et la récupération des fluides sortants des moteurs
hydrauliques est optimisée puisque cette circulation est
obtenue, d’une part, par une pluralité de conduites mé-
nagées dans l’épaisseur de la plaque de fixation et,
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d’autre part, dans des canalisations ménagées dans la
partie centrale de la structure de montage. Ainsi, les mo-
teurs hydrauliques sont accessibles à chaque extrémité
de la tête de coupe et peuvent donc être relativement
aisément démontés.
[0013] En outre, du fait que la partie centrale de la
structure de montage est une pièce distincte de la plaque,
on peut donner à cette plaque de fixation une épaisseur
réduite. En effet, seules les conduites sont ménagées
dans la plaque et elles sont rectilignes. En revanche, les
canalisations de raccordement aux moteurs hydrauli-
ques sont ménagées dans la partie centrale de la struc-
ture de montage, c’est-à-dire là où l’on dispose de place.
[0014] De plus, l’ensemble constitué par la plaque de
fixation et la structure de montage des moteurs hydrau-
liques est suffisamment rigide pour reprendre les efforts-
déformation de flexion.
[0015] De préférence, la tête de coupe comprend un
système de commande de variation de la cylindrée des
moteurs hydrauliques qui est piloté par le fluide véhiculé
dans une desdites conduites.
[0016] En outre, de préférence, les canalisations réa-
lisées dans la partie centrale de la structure de montage
de la tête de coupe pour alimenter lesdits moteurs hy-
drauliques sont réalisées de telle manière que la poussée
axiale produite par le liquide d’alimentation sur les faces
des rotors des moteurs soit sensiblement équilibrée.
[0017] On comprend que, grâce à cette disposition,
les poussées axiales dues au fonctionnement même des
deux moteurs hydrauliques se compensent. Les pous-
sées axiales qui devront être reprises par des systèmes
mécaniques tels que des paliers ne concerneront donc
que d’éventuelles poussées axiales appliquées au tam-
bour de fraise par d’éventuelles inhomogénéités du sol
dans lequel le forage est réalisé.
[0018] De préférence encore, les tambours de fraise
sont montés sur les deux ensembles de montage par
l’intermédiaire de paliers interposés entre les tambours
ou plus précisément leurs jantes et la face externe des
ensembles de montage. Pour les raisons exposées pré-
cédemment, les paliers n’ont pas à reprendre d’efforts
de flexion.
[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
qui suit d’un mode de réalisation de l’invention donné à
titre d’exemple non limitatif. La description se réfère aux
figures annexées, sur lesquelles :

- les figures 1A et 1B montrent l’ensemble d’une ma-
chine d’excavation du type fraise en vue en élévation
et en vue de côté ;

- la figure 2 est une coupe verticale d’un moteur de
fraise pour en exposer les éléments essentiels ;

- la figure 3 est une vue d’un moteur de fraise en sec-
tion selon la ligne A-A de la figure 2.

[0020] Sur les figures 1A et 1B, on a représenté de
façon simplifiée l’ensemble de la machine d’excavation

du type fraise. Cette machine est constituée par un châs-
sis 12 de longueur relativement importante et de section
horizontale sensiblement rectangulaire. L’extrémité su-
périeure 12a du châssis est équipée de poulies 14 sur
lesquelles passe un moufle de sustentation de la fraise
12. Sur l’extrémité inférieure 12b du châssis 12 sont fixés
deux moteurs de fraise identiques 16 et 18 formant la
tête de coupe. Chaque moteur de fraise 16 ou 18 est
essentiellement constitué par une plaque de fixation 20
sur laquelle sont montés deux tambours de fraise 22 et
24 symétriques par rapport au plan médian de la plaque
de fixation 20. L’invention concerne l’entraînement en
rotation des tambours de fraise 22, 24 des moteurs de
fraise 16 et 18.
[0021] On a également fait figurer la buse 17 d’aspi-
ration des débris de sol découpés et la pompe 19 d’as-
piration de ceux-ci.
[0022] En se référant maintenant à la figure 2, on va
décrire l’organisation générale de l’entraînement en ro-
tation d’une paire de tambours de fraise 22, 24 consti-
tuant un moteur de fraise.
[0023] Le moteur de fraise 16 comprend une structure
de montage 26 qui est solidaire de la plaque de fixation
20 et engagée dans une ouverture, de préférence circu-
laire 28, d’axe XX’. La structure de montage 26 comprend
une partie centrale 30 qui est de préférence sensiblement
symétrique par rapport au plan médian de la plaque de
fixation 20 et deux ensembles de montage 32 et 34
s’étendant symétriquement de préférence de part et
d’autre de la partie centrale 30. Cette partie centrale est
engagée dans l’orifice 28 de la plaque 20. Dans le mode
de réalisation particulier représenté, les ensembles de
montage 32 et 34 sont constitués par des viroles cylin-
driques 36 et 38 qui définissent ainsi deux cavités de
montage sensiblement cylindriques 40 et 42 qui sont
ouvertes vers l’extérieur. A l’intérieur des cavités 40 et
42 qui sont de préférence mais non nécessairement iden-
tiques, sont montés les moteurs hydrauliques 44 et 46.
Chaque moteur hydraulique comprend un stator 44a, 46a
et un rotor 44b et 46b. Chaque rotor 44b et 46b est monté
sur un arbre commun 50 dont l’axe géométrique est con-
fondu avec l’axe XX’. La partie médiane 50a de l’arbre
50 traverse la partie centrale 30 de la structure de mon-
tage par un alésage convenablement réalisé. Les extré-
mités 50b et 50c de l’arbre 50 sont rendues solidaires de
pièces d’entraînement ou jantes 52 et 54. Sur ces jantes
52 et 54 sont montés les tambours de fraise 22 et 24.
Les jantes 52 et 54 sont guidées et supportées en rotation
par des paliers 56 et 58 qui sont eux-mêmes montés sur
la face externe 36a, 38a des viroles 36 et 38 formant les
ensembles de montage des moteurs hydrauliques. La
fonction des paliers 56 et 58 est essentiellement la re-
prise des efforts appliqués par les tambours de fraise
lors des opérations de fraisage.
[0024] La circulation des liquides nécessaire au fonc-
tionnement des moteurs hydrauliques et de leur environ-
nement est réalisée de la manière suivante. Des condui-
tes telles que 70 sont percées dans l’épaisseur de la
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plaque de fixation 20. Ces canalisations 72 sont réalisées
dans la partie centrale 30 de la structure de montage.
Or, la partie centrale peut avoir une épaisseur bien plus
importante que la plaque. L’épaisseur de la partie cen-
trale peut être typiquement de l’ordre de 400 mm. Une
de leur extrémité est raccordée à des conduites d’alimen-
tation ou d’évacuation disposées sur le châssis de la frai-
se et leur autre extrémité inférieure est raccordée à des
canalisations représentées schématiquement par 72 sur
la figure 2. Ces conduites étant rectilignes, il est possible
de donner à la plaque 20 une épaisseur réduite tout en
lui conservant la résistance mécanique nécessaire. Cet-
te épaisseur peut être limitée à 60 mm. Cela est très
important car en dessous de cette plaque, les tambours
de fraise ne peuvent creuser directement le sol. Comme
on l’expliquera ultérieurement dans le mode de réalisa-
tion considéré, il y a cinq conduites d’alimentation 70 qui
correspondent respectivement à l’alimentation en haute
pression des moteurs hydrauliques, au retour d’huile en
basse pression des moteurs hydrauliques, au drainage
des fuites internes des moteurs hydrauliques, à une con-
duite d’huile transmettant une pression d’équilibrage sur
les joints d’étanchéité du moteur de fraise pour éviter la
pénétration de la boue de forage à l’intérieur des moteurs
de fraise eux-mêmes et à une conduite transmettant une
pression hydraulique pilotant un dispositif de change-
ment de cylindrée des moteurs hydrauliques dans le cas
où le moteur de fraise est équipé d’un tel dispositif.
[0025] En pratique, chaque moteur hydraulique peut
avoir deux cylindrées différentes pour s’adapter aux con-
ditions de coupe. Le changement de cylindrée est com-
mandé par un système hydraulique monté dans la partie
centrale 30 de la structure de montage.
[0026] Les systèmes d’équilibrage sont bien connus
en eux-mêmes. Il n’est donc pas nécessaire de les dé-
crire. Il suffit de retenir que selon l’invention, la conduite
d’alimentation du système d’équilibrage est ménagée
dans la plaque 20 de fixation.
[0027] Les canalisations telles que 72 sont réalisées
dans la partie centrale 30 de la structure de montage.
Ces canalisations sont de préférence symétriques pour
alimenter ou récupérer des liquides de la même manière
pour les deux moteurs hydrauliques 44 et 46.
[0028] Dans la mesure où les canalisations 72 doivent
alimenter les parties tournantes des moteurs hydrauli-
ques, ces canalisations aboutissent dans des systèmes
de distribution tels que 74 et 76 couramment appelés
glaces qui assurent une liaison tournante entre les ca-
nalisations d’alimentation et les entrées ou sorties hy-
drauliques des rotors 44b et 46b.
[0029] On comprend que dans la mesure où chaque
canalisation 72 alimente de façon symétrique les glaces
74 et 76 correspondant aux moteurs hydrauliques 44 et
46, la pression exercée par le liquide ou l’huile sur les
faces d’alimentation des rotors des moteurs hydrauli-
ques 44 et 46 sont identiques et s’équilibrent donc axia-
lement. Un des avantages de ce mode de réalisation est
donc de ne pas nécessiter la mise en place de roulements

ou de butées pour reprendre des poussées axiales selon
la direction de l’axe XX’ qui seraient dues aux liquides
d’alimentation. Cependant, on ne sortirait pas de l’inven-
tion s’il n’y avait pas, comme cela peut être intéressant
dans certains cas, une compensation effective des pous-
sées au niveau des glaces 74 et 76 d’alimentation des
moteurs hydrauliques.
[0030] Sur la figure 3, on a représenté plus en détail
les conduites 70 et les canalisations 72. On a fait appa-
raître en particulier les cinq conduites d’alimentation 70a
à 70e ménagées dans l’épaisseur de la plaque de fixation
20. Comme on le voit mieux sur cette figure, de préfé-
rence, les conduites 70a à 70e sont chemisées par re-
vêtement de la paroi interne par une couche 78 présen-
tant une étanchéité importante et également une résis-
tance mécanique élevée. Ce chemisage 76 des condui-
tes 70a à 70e permet d’assurer l’étanchéité et l’intégrité
de la circulation des liquides sous pression tout en auto-
risant, en plus du caractère linéaire des conduites 70,
ainsi qu’on l’a déjà expliqué, le fait que la plaque de fixa-
tion 20 a une épaisseur e relativement réduite par exem-
ple de l’ordre de 60 mm. On comprend en effet qu’il est
important que cette plaque présente une épaisseur re-
lativement réduite puisque cette épaisseur définit une
zone dans laquelle les tambours de fraise 22 et 24 sont
inactifs. Seule la présence de cette plaque de fixation 20
créée un redan entre les zones effectivement découpées
par les tambours de fraise 22 et 24. Ce redan étant parfois
très difficile à briser lorsque la couche géologique pré-
sente une dureté importante.
[0031] Les extrémités inférieures des conduites 70a à
70e sont raccordées aux canalisations 72a à 72e qui
s’étendent symétriquement dans la partie centrale 26 de
la structure de montage. Les extrémités de ces canali-
sations sont raccordées aux glaces de mise en commu-
nication avec les parties tournantes des moteurs hydrau-
liques. Les canalisations 72a à 72e qui servent à l’ali-
mentation haute pression et à la sortie basse pression
des moteurs hydrauliques 44 et 46 sont situées à une
même distance de l’axe XX’ de la partie centrale 26.

Revendications

1. Tête de coupe pour machine d’excavation compre-
nant au moins un moteur de fraise, chaque moteur
de fraise comprenant :

- une plaque de fixation (20) ;
- une structure de montage (26), distincte de la-
dite plaque de fixation, solidaire de la plaque de
fixation et présentant une partie centrale (30) et
deux ensembles de montage (32, 34) disposés
de part et d’autre du plan médian de la plaque
de fixation ;
- deux moteurs hydrauliques (44, 46), chaque
moteur étant monté dans un desdits ensembles
de montage ;
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- un arbre (50) commun aux deux moteurs hy-
drauliques sensiblement perpendiculaire à la
plaque de fixation ;
- une pluralité de conduites (70) ménagées dans
l’épaisseur de ladite plaque de fixation (20) pour
la circulation du liquide utilisé par les moteurs
hydrauliques ; et
- une pluralité de canalisations (72) ménagées
dans ladite partie centrale (30) de la structure
de montage, lesdites canalisations étant raccor-
dées d’une part auxdites conduites (70), et
d’autre part auxdits moteurs hydrauliques pour
raccorder chacun des deux moteurs à chacune
desdites conduites.

2. Tête de coupe selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que les deux moteurs hydrauliques (44,
46) sont sensiblement identiques et en ce qu’ils sont
sensiblement symétriques par rapport au plan mé-
dian de la plaque de fixation (20).

3. Tête de coupe selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 et 2, caractérisée en ce qu’elle comprend
en outre deux jantes (52, 54) pour le montage de
tambours de fraise, chaque jante étant raccordée
cinématiquement à une des extrémités dudit arbre
commun (50) et deux ensembles de paliers (56, 58)
montés sur la face externe desdits ensembles de
montage pour guider au moins en rotation lesdites
jantes portant les tambours.

4. Tête de coupe selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisée en ce qu’elle comprend
en outre un système de commande de variation de
la cylindrée des moteurs hydrauliques, piloté par le
fluide véhiculé par une desdites conduites (70).

5. Tête de coupe selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisée en ce que les canalisa-
tions (72) réalisées dans la partie centrale (30) de la
structure de montage (26) pour alimenter lesdits mo-
teurs hydrauliques (44, 46) sont réalisées de telle
manière que la poussée axiale produite par le liquide
d’alimentation sur les faces desdits moteurs soit sen-
siblement équilibrée.

6. Tête de coupe selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, caractérisée en ce que chaque mo-
teur de fraise (44, 46) comprend en outre un système
d’équilibrage par pression des joints d’étanchéité et
en ce que la conduite d’alimentation du système
d’équilibrage est une des conduites (70) ménagées
dans ladite plaque de fixation (20).

7. Tête de coupe selon la revendication 3, caractéri-
sée en ce que chaque ensemble de montage (32,
34) comprend une virole cylindrique (36, 38) sur la
face externe desquelles sont montés lesdits paliers

(56, 58).

8. Tête de coupe selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, caractérisée en ce que ladite plaque
de fixation (20) comprend une ouverture (28) dans
laquelle est engagée la partie centrale (30) de ladite
structure de montage (26).
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